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Texte de la question

Mme Caroline Fiat appelle l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé sur les protocoles de retrait
des implants Essure. Mme la députée avait déjà interpellé le ministère de la santé en janvier 2019 pour que la
France instaure un dispositif de contrôle des dispositifs médicaux digne de ce nom, sans attendre que les
instances européennes ne se saisissent du problème. On apprend par l'association R.E.S.I.S.T. que, aujourd'hui
encore, des chirurgiens-gynécologues ignorent la problématique Essure et notamment les effets indésirables
potentiellement induits par ce dispositif. Des médecins, lors de la consultation, ne sont pas à l'écoute des
femmes et contestent l'existence d'un lien entre les symptômes qu'elles décrivent et le dispositif Essure. C'est
notamment le cas lorsque les examens complémentaires réalisés par les patientes (prises de sang, imageries...)
se révèlent être normaux et que les médecins sont impuissants à poser un diagnostic. Des patientes se
retrouvent dans une situation d'errance médicale, obligées de multiplier les consultations. Certaines d'entre elles
se voient prescrire des traitements inadaptés. Il en résulte des souffrances physiques mais également
psychologiques. Malgré l'existence d'un protocole strict d'explantation, publié par l'arrêté ministériel du 14
décembre 2018, de nombreuses femmes sont encore opérées sans respect de celui-ci, avec pour
conséquences, des casses d'implants, qui, au-delà du fait de ne pas régler la problématique initiale, peuvent
entraîner de multiples complications, survenant sur un état de santé déjà altéré. L'association R.E.S.I.S.T. a pu
constater que, à de nombreuses reprises, aucun examen d'imagerie n'avait été prescrit, entraînant des échecs
lors de la tentative d'explantation. Les femmes concernées sont alors contraintes de subir une, voire plusieurs
autres interventions chirurgicales, afin d'extraire les fragments persistants, avec les risques que comportent ces
opérations ainsi que l'anesthésie générale. Par ailleurs, certaines femmes opérées n'ont pas de consultation
post-opératoire. D'autres ne reçoivent aucune prescription de soins post-opératoires. Enfin, certains chirurgiens
ne délivrent pas de compte rendu opératoire et ce, malgré la demande des patientes. La situation est d'autant
plus urgente que certaines techniques chirurgicales, qui constituent pourtant un risque important pour les
femmes implantées, sont désormais pratiquées couramment. À titre d'exemple, la méthode Novasure (aussi
appelée thermocoagulation de l'endomètre), est employée afin de traiter des effets indésirables d'ordre
gynécologiques, notamment les ménorragies. D'après la notice du laboratoire BAYER 2017 P.20, cette méthode
est contre-indiquée chez les patientes ayant été implantées. Or, grâce à de nombreux témoignages, on a pu
constater que cette contre-indication n'était souvent pas respectée. Elle lui demande donc ce qu'il entend faire
pour que le protocole strict d'explantation soit appliqué et connu de tous les praticiens médicaux concernés.
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